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CHAPITRE 24 
 

ENVIRONNEMENT  
 
 
Article 24.1 : Définitions 
 

Les définitions qui suivent s’appliquent au présent chapitre : 
 
loi environnementale désigne une loi ou un règlement d’une Partie, ou une de ses dispositions, y 
compris ceux qui mettent en œuvre les obligations de la Partie au titre d’un accord multilatéral sur 
l’environnement, dont l’objet premier est la protection de l’environnement, ou la prévention d’un 
danger pour la santé ou la vie humaine, par, selon le cas : 
 

a) la prévention, la réduction ou le contrôle du rejet, de l’écoulement ou de l’émission 
de polluants ou de contaminants de l’environnement; 
 

b) le contrôle des produits chimiques, substances, matières ou déchets dangereux ou 
toxiques pour l’environnement et la diffusion de renseignements à ce sujet; 

 
c) la protection ou la conservation de la flore et de la faune sauvages1, y compris des 

espèces menacées, de leur habitat et des zones naturelles spécialement protégées2, 
 

à l’exclusion d’une loi ou d’un règlement, ou de l’une de ses dispositions, concernant directement 
la santé ou la sécurité des travailleurs, et à l’exclusion de toute loi ou de tout règlement, ou de 
l’une de ses dispositions, dont l’objet premier est la gestion de la récolte de subsistance ou de la 
récolte par les populations autochtones de ressources naturelles;  
 
loi ou règlement désigne : 
 

a) pour le Canada, une loi du Parlement du Canada ou un règlement pris sous le régime 
d’une loi du Parlement du Canada pouvant être mis en application par une action 
du gouvernement central; 

 
b) pour le Mexique, une loi du Congrès ou un règlement adopté conformément à une 

loi du Congrès pouvant être mis en application par une action du gouvernement 
fédéral; 

 

                                                            
1  Les Parties reconnaissent que cette protection ou conservation peut comprendre la protection ou la conservation de 
la diversité biologique. 
 
2  Pour l’application du présent chapitre, le terme « zones naturelles spécialement protégées » désigne les zones ainsi 
définies par la Partie dans son droit. 
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c) pour les États-Unis, une loi du Congrès ou un règlement adopté conformément à 
une loi du Congrès pouvant être mis en application par une action du gouvernement 
central. 

 
 

Article 24.2 : Portée et objectifs 
 
1. Les Parties reconnaissent qu’un environnement sain fait partie intégrante du 
développement durable et reconnaissent la contribution du commerce au développement durable. 
 
2. Le présent chapitre vise à promouvoir des politiques et pratiques commerciales et 
environnementales qui se renforcent mutuellement, à promouvoir des niveaux élevés de protection 
de l’environnement et l’application efficace des lois environnementales, et à accroître la capacité 
des Parties de trouver des solutions aux problèmes environnementaux se rapportant au commerce, 
y compris par la coopération, dans l’avancement du développement durable. 
 
3. Tout en tenant compte de leurs priorités et contextes nationaux respectifs, les Parties 
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Article 24.4 : Application des lois environnementales  
 
1. Aucune Partie n’omet d’appliquer et de faire respecter de manière effective ses lois 
environnementales par des actions ou inactions soutenues ou récurrentes3 d’une manière qui a une 
incidence sur le commerce ou l’investissement entre les Parties4, après la date d’entrée en vigueur 
du présent accord. 
 
2. Les Parties reconnaissent que chacune des Parties conserve le droit d’exercer une discrétion 
et de prendre des décisions concernant : a) les questions relatives aux enquêtes, aux poursuites 
judiciaires, à la réglementation et au respect des lois; et b) 
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Article
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les cas où l’administration de la justice exige qu’il en soit autrement, et sont conformes à son droit 
applicable. 
 
5. Chacune des Parties prend des dispositions pour que les décisions finales sur le fond de 
l’affaire dans de telles procédures : 
 

a) soient consignées par écrit et, s’il y a lieu, énoncent les motifs sur lesquels les 
décisions sont fondées; 

 
b) soient communiquées 
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2. Chacune des Parties affirme son engagement à mettre en œuvre les accords multilatéraux 
sur l’environnement auxquels elle est partie. 
 
3. Les Parties s’engagent à se consulter et à coopérer, s’il y a lieu, au sujet des questions 
environnementales d’intérêt commun, en particulier celles se rapportant au commerce, ayant trait 
aux accords multilatéraux sur l’environnement pertinents. Cela comprend l’échange d’information 
sur la mise en œuvre d’accords multilatéraux sur l’environnement auxquels une Partie est partie, 
les négociations en cours sur de nouveaux accords multilatéraux sur l’environnement et les points 
de vue respectifs de chacune des Parties concernant son adhésion à d’autres accords multilatéraux 
sur l’environnement. 

 
 

Article 24.9 : Protection de la couche d’ozone 
 
1. Les Parties reconnaissent que les émissions de certaines substances peuvent appauvrir 
sensiblement et modifier autrement la couche d’ozone d’une manière susceptible de nuire à la 
santé humaine et à l’environnement. En conséquence, chacune des Parties prend des mesures pour 
contrôler la production, l’utilisation et le commerce de ces substances5, 6, 7. 
 
2. Les Parties reconnaissent également l’importance de la participation et de la consultation 
du public, conformément à leur droit respectif ou à leurs politiques respectives, dans l’élaboration 
et la mise en œuvre de mesures de protection de la couche d’ozone. Chacune des Parties met à la 
disposition du public l’information appropriée sur ses programmes et ses activités, y compris les 
programmes de coopération, qui se rapportent à la protection de la couche d’ozone. 
 

                                                            
5  Il est entendu que la présente disposition concerne les substances appauvrissant la couche d’ozone contrôlées par le 
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, fait à Montréal, le 
16 septembre 1987 (Protocole de Montréal), et tous les amendements existants et à venir du Protocole de Montréal 
auxquels les Parties sont parties. 
 
6  Une Partie est réputée se conformer à la présente disposition si elle maintient la ou les mesures énumérées à 
l’annexe 24-A mettant en œuvre ses obligations au titre du Protocole de Montréal ou adopte une ou des mesures 
subséquentes offrant une protectTw 4.09u5.6 (Twf6.3 )9.9 (nt)5vi6 (r)0.7 (ot)5n9 (r)-n.8 ( de4.6 (e)-2. (nt)5.5
-0.001 Tc 0.00123w -382 ( 83Td
[(u)2a.5 (es)--4  ( d)e 4 (e )i5 (i)1v (es)-a.9 ( d)-1)3.95(q)6 ((u)-4 (m)1i5 (i)1v (es)a.5 (es)-4 (t)1.5 ( )6.5 )2 (u)1.9-4)5.6 (9)-1.2 (o)2u(p)-4 2351r�.5 (e es4 (r)-3. (e)940)-1. (9)- .5 (es)a.6 (9)-o((u)-4  m)1a4  mqesure
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3. Conformément à l’article 24.25 (Coopération environnementale), les Parties travaillent en 
coopération afin de trouver des solutions aux questions d’intérêt commun se rapportant aux 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone. La coopération peut comprendre l’échange 
d’information et d’expériences dans des domaines se rapportant : 
 

a) aux solutions de rechange écologiques aux substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone;  
 

b) aux pratiques, politiques et programmes de gestion des réfrigérants; 
 

c) aux méthodes de mesure de l’ozone stratosphérique; 
 

d) à la lutte contre le commerce illicite des substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone. 
 

 
Article 24.10 : Protection de l’environnement marin contre la pollution par les navires 
 
1. 
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programmes et ses activités, y compris les programmes de coopération, qui se rapportent à la 
prévention de la pollution de l’environnement par les navires. 
 
3. Conformément à l’article 24.25 (Coopération environnementale), les Parties travaillent en 
coopération afin de trouver des solutions aux questions d’intérêt commun concernant la pollution 
de l’environnement marin par les navires. Les domaines de coopération peuvent comprendre les 
suivants : 

 
a) pollution accidentelle causée par les navires; 
 
b) pollution causée par les activités normales des navires; 

 
c) pollution par les navires par acte délibéré; 

 
d) développement de technologies visant à minimiser la production de déchets par les 

navires; 
 

e) émissions des navires; 
 

f) caractère adéquat des installations portuaires de réception des déchets; 
 

g) protection accrue dans des zones géographiques particulières; 
 

h) mesures d’application, y compris les notifications aux États du pavillon et, s’il y a 
lieu, par les États du port. 

 
 

Article 24.11 : Qualité de l’air 
 
1. Les Parties reconnaissent que la pollution atmosphérique constitue une grave menace pour 
la santé publique, l’intégrité des écosystèmes et le développement durable, en plus d’entraîner 
d’autres problèmes environnementaux, et notent que la réduction de certains polluants 
atmosphériques peut comporter de nombreux avantages. 
 
2. Notant que la pollution atmosphérique peut se déplacer sur de longues distances et avoir 
une incidence sur la capacité de chacune des Parties d’atteindre ses objectifs en matière de qualité 
de l’air, les Parties reconnaissent qu’il importe de réduire la pollution atmosphérique tant à l’échelle èn
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renseignements), et s’efforce de faire en sorte que ces données et renseignements soient facilement 
accessibles et compréhensibles pour le public.  
 
4. Les Parties reconnaissent l’i ntérêt d’harmoniser les méthodes de surveillance de la qualité 
de l’air. 

 
5. Les Parties reconnaissent l’ importance des accords internationaux et d’autres efforts visant 
à améliorer la qualité de l’air et à contrôler les polluants atmosphériques, y compris ceux qui sl’l’ant 
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Article 24.13 : Responsabilité sociale et conduite responsable des entreprises 
 
1. Les Parties reconnaissent l’ importance de promouvoir la responsabilité sociale et la 
conduite responsable des entreprises. 
 
2. Chacune des Parties encourage les entreprises établies ou constituées conformément à ses 
lois, ou exerçant des activités sur son territoire, à adopter et à mettre en œuvre, de leur plein gré, 
des pratiques exemplaires de responsabilité sociale des entreprises se rapportant à 
l’environnement, par exemple celles prévues dans les normes et lignes directrices 
internationalement reconnues qui ont été approuvées ou qui sont appuyées par cette Partie, afin de 
renforcer la cohérence entre les objectifs économiques et environnementaux. 
 
 
Article 24.14 : Mécanismes volontaires pour améliorer la performance environnementale 
 
1. Les Parties reconnaissent que des mécanismes flexibles et volontaires, comme les 
vérifications et les rapports volontaires, les mécanismes reposant sur le marché, l’échange 
volontaire d’information et d’expertise et les partenariats public-privé, peuvent contribuer à 
l’atteinte et au maintien de hauts niveaux de protection de l’environnement et compléter les 
mesures réglementaires nationales. Les Parties reconnaissent également que ces mécanismes 
devraient être conçus de manière à maximiser leurs avantages environnementaux et à éviter la 
création d’obstacles inutiles au commerce. 

 
2. 
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b) sont fondés sur les normes, les recommandations, les lignes directrices ou les 
pratiques exemplaires internationales pertinentes, s’il y a lieu; 

 
c) favorisent la concurrence et l’innovation; 

 
d) n’accordent pas à un produit un traitement moins favorable en raison de son origine. 
 
 

Article 24.15 : Commerce et biodiversité 
 
1. Les Parties reconnaissent l’importance de la conservation et de l’utilisation durable de la 
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et autres restrictions, et l’établissement et l’application de limites de prises ou 
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Article 24.19 : Conservation des espèces marines  
 
1. Chacune des Parties favorise la conservation à long terme des requins, des tortues marines, 
des oiseaux de mer et des mammifères marins par la mise en œuvre et l’application efficace de 
mesures de conservation et de gestion. Ces mesures comprennent: 

 
a) des études et des évaluations des répercussions des activités de pêche sur des 

espèces non visées et leur habitat marin, y compris par la collecte de données sur 
certaines espèces non visées et l’estimation des prises accessoires les concernant, 
s’il y a lieu; 

 
b) 
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surexploités doit comprendre l’encadrement, la réduction et l’élimination à terme de toutes les 
subventions qui contribuent à la surpêche et à la surcapacité. À cette fin, aucune Partie n’accorde 
ou ne maintient l’une ou l’autre des subventions suivantes16 au sens de l’article 1.1 de l’Accord 
SMC qui est spécifique au sens de l’article 2 de l’Accord SMC : 
 

a) subvention accordée à un navire de pêche17 ou à un exploitant18 répertorié pour la 
pêche INN19 par l’État du pavillon, par la Partie qui accorde la subvention ou dans 
le cadre d’une organisation ou d’un arrangement régional de gestion des pêches 
pertinent, conformément aux règles et aux procédures de cette organisation ou de 
cet arrangement, et au droit international; 

 
b) subvention à la pêche20 ayant une incidence négative21 sur les stocks de poissons 

surexploités22. 
 
2. Les programmes de subventions établis par une Partie avant la date d’entrée en vigueur du 
présent accord et qui sont des subventions visées au sous-paragraphe 1b) sont rendus conformes 
au paragraphe 1 le plus tôt possible, et au plus tard trois ans après la date d’entrée en vigueur du 
présent accord. 

                                                            
16  Pour l’application du présent article, une subvention est attribuable à la Partie qui l’accorde ou la maintient, peu 
importe le pavillon du navire concerné ou les règles d’origine applicables au poisson concerné. 

17  Le terme « navire de pêche » désigne tout navire, bâtiment ou bateau de quelque type que ce soit utilisé ou équipé 
pour être utilisé, ou prévu pour être utilisé, pour la pêche ou pour des activités se rapportant à la pêche. 

18  Le terme « exploitant » désigne le propriétaire du navire ou une personne à son bord qui est responsable du navire, 
le dirige ou le commande lorsque l’infraction de pêche INN est commise. Il est entendu que l’interdiction de verser 
des subventions à des exploitants qui pratiquent la pêche INN s’applique seulement aux subventions pour la pêche ou 
des activités se rapportant à la pêche. 

19  L’expression « pêche illicite, non déclarée et non réglementée » doit être comprise dans le même sens que celui de 
la définition contenue au paragraphe 3 du PAI sur la pêche INN. 

20  Pour l’application du présent article, « pêche » désigne la recherche, l’attraction, la localisation, la capture, la prise 
ou le prélèvement de poisson ou toute activité dont on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elle aboutisse à 
l’attraction, à la localisation, à la capture, à la prise ou au prélèvement de poisson. 

21  L’incidence négative de telles subventions est déterminée en fonction des meilleures données scientifiques 
disponibles. 

22  Pour l’application du présent article, un stock de poissons est surexploité quand le stock est si faible que la mortalité 
attribuable à la pêche doit être restreinte pour permettre au stock de se rétablir à un niveau produisant le rendement 
maximum durable ou correspondant à d’autres points de référence d’après les meilleures données scientifiques 
disponibles. Les stocks de poissons reconnus comme étant surexploités par l’administration nationale de l’endroit où 
la pêche a lieu, par une organisation régionale de gestion des pêches pertinente ou en application d’un arrangement 
régional de gestion des pêches pertinent sont aussi considérés comme étant surexploités pour l’application du présent 
article. 
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3. En ce qui concerne les subventions qui ne sont pas interdites suivant le paragraphe 1, et 
prenant en compte les priorités sociales et les priorités de développement d’une Partie, chacune 
des Parties fait tout en son pouvoir pour éviter d’adopter de nouvelles subventions, ou pour éviter 
de reconduire ou de bonifier des subventions existantes, au sens de l’article 1.1 de l’Accord SMC, 
dans la mesure où elles sont spécifiques, au sens de l’article 2 de l’Accord SMC, qui contribuent 
à la surpêche ou à la surcapacité. 
 
4. Dans le but d’atteindre l’objectif d’élimination des subventions qui contribuent à la 
surpêche et à la surcapacité, les Parties examinent les disciplines visées au paragraphe 1 lors des 
réunions régulières du Comité sur l’environnement. 
 
5. Chacune des Parties donne notification aux autres Parties, dans l’année suivant la date 
d’entrée en vigueur du présent accord, et tous les deux ans par la suite, de toute subvention au sens 
de l’article 1.1 de l’Accord SMC qui est spécifique au sens de l’article 2 de l’Accord SMC, que la 
Partie accorde à des personnes pratiquant la pêche ou des activités se rapportant à la pêche ou 
maintient à l’égard de ces personnes. 
 
6. Ces notifications visent les subventions accordées au cours des deux années précédentes et 
font état de l’information exigée suivant l’article 25.3 de l’Accord SMC et, dans la mesure du 
possible, des renseignements suivants
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7. Chacune des Parties fournit également, dans la mesure du possible, de l’information sur les 
autres subventions qu’elle accorde à des personnes pratiquant la pêche ou des activités se 
rapportant à la pêche ou qu’elle maintient à leur égard, et qui ne sont pas visées par le paragraphe 1 
ci-dessus, en particulier les subventions aux combustibles. 
 
8. Une Partie peut demander à la Partie qui a donné une notification en application des 
paragraphes 5 et 6 des renseignements additionnels à l’égard de cette notification. La Partie qui a 
donné la notification fournit le plus rapidement possible une réponse exhaustive à cette demande. 
 
9. Chacune des Parties donne notification aux autres Parties sur une base annuelle de toute 
liste des navires et des exploitants considérés comme ayant pratiqué la pêche INN. 
 
10. À l’OMC, les Parties s’emploient à renforcer les règles internationales sur le versement de 
subventions au secteur des pêches et à accroître la transparence de ces subventions. 
 
 
Article 24.21 : Pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) 
 
1. Les Parties reconnaissent l’importance de l’action internationale concertée pour lutter 
contre la pêche INN selon ce qui est indiqué dans les instruments régionaux et internationaux24
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ii)  à contrer le transbordement en mer de poissons capturés par la pêche INN 
ou de produits de la pêche provenant de la pêche INN; 

 
c) tient à jour un système de documentation des navires et fait la promotion de 

l’utilisation des numéros d’identification de l’Organisation maritime internationale, 
ou de numéros d’identification de navires uniques comparables, s’il y a lieu, pour 
les navires exploités au-delà des limites de sa juridiction nationale, de manière à 
accroître la transparence de l’information sur les flottes de pêche et la traçabilité 
des navires de pêche; 

 
d) s’efforce d’agir d’une manière compatible avec les mesures de conservation et de 

gestion pertinentes adoptées dans le cadre des organisations régionales de gestion 
des pêches ou des arrangements régionaux de gestion des pêches auxquels elle n’est 
pas partie, afin de ne pas nuire à ces mesures; 
 

e) s’efforce de ne pas compromettre les systèmes de documentation commerciale ou 
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de conservation et de gestion durable de ces ressources naturelles, a des conséquences sociales, 
dénature le commerce licite d’espèces de faune et de flore sauvages, et réduit la valeur économique 
et environnementale de ces ressources naturelles. 
 
2. En conséquence, chacune des Parties adopte, maintient et met en œuvre des lois, 
règlements et autres mesures pour remplir ses obligations au titre de la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) faite à 
Washington, le 3 mars 1973 27, 28, 29. 
 

3. Les Parties s’engagent à promouvoir la conservation et à lutter contre la prise illicite et le 
commerce illicite d’espèces de faune et de flore sauvages. À cette fin, les Parties : 

 
a) échangent des renseignements et des expériences sur des questions d’intérêt 

commun se rapportant à la lutte contre la prise illicite et le commerce illicite 
d’espèces de faune et de flore sauvages, y compris la lutte contre l’exploitation 
forestière illicite et le commerce illicite s’y rapportant, et la promotion du 
commerce licite des produits connexes; 

 
b) entreprennent, s’il y a lieu, des activités communes se rapportant à des questions de 

conservation d’intérêt commun, y compris par l’intermédiaire de for(l)-2 ( y)5 (5 (st)- es8iu6)5 (es d)-2 iin -0.025 T7es8ic 0 Tw x.iicic (l. Td
()]TJ
-0.003 Tc 0.003 8)-5 ( c)-1 (om-2in)2 om-2in
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a) à prendre les mesures appropriées pour protéger et conserver les espèces de faune 
et de flore sauvages qu’elle a désignées comme des espèces menacées sur son 
territoire, y compris des mesures pour conserver l’intégrité écologique des zones 
naturelles protégées spécialement désignées, par exemple les prairies et les milieux 
humides; 

 
b) à maintenir ou à renforcer la capacité du gouvernement et les cadres institutionnels 

afin de promouvoir la conservation de la faune et de la flore sauvages, et à s’efforcer 
d’accroître une participation du public et la transparence à l’égard de ces cadres 
institutionnels; 
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c) de la lutte contre l’exploitation forestière illicit e 
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Article 24.25 : Coopération environnementale 
 
1. Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération comme mécanisme permettant de 
mettre en œuvre le présent chapitre, d’améliorer les avantages qu’il procure et de renforcer les 
capacités collectives et individuelles des Parties de protéger l’environnement et de promouvoir le 
développement durable à mesure qu’elles renforcent leurs relations en matière de commerce et 
d’investissement. 
 
2. Les Parties s’engagent à élargir leurs relations de coopération en matière d’environnement, 
reconnaissant que cela contribuera à l’atteinte de leurs buts et objectifs environnementaux 
communs, y compris l’élaboration et l’amélioration de la protection, des pratiques et des 
technologies environnementales. 
 
3. Les Parties s’engagent à réaliser des activités de coopération environnementale 
conformément à l’Accord de coopération dans le domaine de l’environnement entre les 
gouvernements du Canada, des États-Unis du Mexique et des États-Unis d’Amérique (ACE) signé 
par les Parties, y compris des activités liées à la mise en œuvre du présent chapitre. Les activités 
que les Parties réalisent conformément à l’Accord de coopération environnementale feront l’objet 
d’une coordination et d’un examen par la Commission de coopération environnementale, selon ce 
qui est prévu dans l’ACE 34. 
 
 
Article  24.26 : Comité sur l’environnement et points de contact 
 
1. Chacune des Parties désigne parmi ses autorités compétentes, dans les 90 jours suivant 
l’entrée en vigueur du présent accord, un point de contact afin de faciliter la communication entre 
les Parties quant à la mise en œuvre du présent chapitre, et elle donne notification à cet égard. 
Chacune des Parties notifie, par écrit, aux autres Parties dans les moindres délais tout changement 
concernant son point de contact. 
 
2. Les Parties créent un Comité sur l’environnement composé de hauts représentants 
gouvernementaux, ou de leurs délégués, des autorités compétentes du gouvernement central de 
chacune des Parties en matière de commerce et d’environnement chargées de la mise en œuvre du 
présent chapitre. 
 
3. Le Comité sur l’environnement a pour objectif de superviser la mise en œuvre du présent 
chapitre et assume les fonctions suivantes : 
 

a) offrir un forum pour discuter et faire l’examen de la mise en œuvre du présent 
chapitre; 

                                                            
34  Les Parties ont institué la Commission de coopération environnementale (CCE) en application de la partie III de 
l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement (ANACE). 
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b) fournir périodiquement à la Commission et au Conseil de la Commission de 

coopération environnementale (Conseil), institué en application de l’article 3 
(Structure et procédures du Conseil) de l’Accord de coopération environnementale, 
des renseignements sur la mise en œuvre du présent chapitre; 

 
c) examiner et s’efforcer de résoudre les questions qui lui sont soumises en application 

de l’article 24.30 (Consultations entre hauts représentants); 
 
d) soumettre des avis, s’il y a lieu, pour examen par le Conseil, concernant des 

observations sur les questions d’application au titre du présent chapitre; 
 
e) coordonner ses activités avec les autres comités créés en application du présent 

accord, s’il y a lieu; 
 
f)
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9. Les Parties reconnaissent qu’il est important d’assurer l’efficience des ressources dans la 
mise en œuvre du présent chapitre et qu’il est souhaitable d’utiliser les nouvelles technologies pour 
faciliter la communication et l’interaction entre les Parties et avec le public. 
 
 
Article 24.27 : Observations sur les questions d’application  
 
1. Toute personne d’une Partie peut présenter des observations par lesquelles elle soutient 
qu’une Partie omet d’appliquer de manière effective ses lois environnementales. Ces 
observations sont déposées auprès du Secrétariat de la Commission de coopération 
environnementale (Secrétariat de la CCE). 
 
2. Le Secrétariat de la CCE peut examiner les observations présentées en application du 
présent article s’il constate que les observations : 
 

a) sont faites par écrit, en français, en anglais ou en espagnol; 
 
b) identifient clairement la personne qui les présente; 
 
c) donnent suffisamment d’information pour 
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d) si les observations ne sont pas tirées exclusivement
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La Partie requérante transmet sa demande de consultations à la troisième Partie par l’intermédiaire 
de leurs points de contact respectifs. 
 
3. La troisième Partie, si elle estime avoir un intérêt important quant à la question, peut 
participer aux consultations en en informant par écrit les points de contact de la Partie requérante 
et de la Partie visée par la demande dans les sept jours suivant la date de la transmission de la 
demande de consultations. La troisième Partie explique dans son avis quel est son intérêt important 
à l’égard de la question. 
 
4. À moins qu’elles n’en conviennent autrement, la Partie requérante et la Partie visée par la 
demande (les Parties aux consultations) engagent les consultations dans les moindres délais, et au 
plus tard 30 jours après la date à laquelle la Partie visée par la demande reçoit la demande. 
 
5. Les Parties aux consultations ne ménagent aucun effort pour résoudre la question de façon 
mutuellement satisfaisante, ce qui peut comprendre des activités de coopération appropriées. Les 
Parties aux consultations peuvent s’adresser à toute personne ou à tout organisme auquel il serait 
à leur avis approprié de recourir pour des conseils ou de l’aide pour examiner la question. 
 
 
Article 24.30 : Consultations entre hauts représentants 
 
1. Si les Parties aux consultations ne réussissent pas à résoudre la question en application de 
l’
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2. Les consultations engagées en application des articles 24.29 (Consultations sur 
l’environnement), 24.30 (Consultations entre hauts représentants) et du présent article peuvent se 
tenir en personne ou par tout moyen technologique disponible selon ce que conviennent les Parties 
aux consultations. Les consultations en personne se tiennent dans la capitale de la Partie visée par 
la demande, à moins que les Parties aux consultations n’en conviennent autrement. 
 
3. Les consultations sont confidentielles et sont faites sous réserve des droits de toute Partie 
dans toute procédure ultérieure. 
 
 
Article 24.32 : Règlement des différends 
 
1. Si les Parties aux consultations ne réussissent pas à résoudre la questi
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ANNEXE 24-A 
 
Pour le Canada, le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ozone et les 
halocarbures de remplacement, de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 1999 
(LCPE). 
 
Pour le Mexique, la Loi générale sur l’équilibre écologique et la protection de l’environnement, 
(Ley General del Equilibrio Ecológico y la Protección al Ambiente – LGEEPA), sous le titre IV 
Protection de l’environnement, chapitres I et II sur l’application fédérale des dispositions 
atmosphériques. 
 
Pour les États-Unis, le 42 U.S.C §§ 7671-7671q (Protection de l’ozone stratosphérique). 
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ANNEXE 24-B 
 
Pour le Canada, la Loi de 2001 


